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EDITO

La Déclaration de Politique Communale 2024-2030 de la majorité PS-Ensemble constitue le socle des ambitions pour 
l’avenir de la Ville de Soignies. Elle traduit l’engagement à bâtir une entité plus agréable à vivre, plus durable, plus in-
clusive, plus sécurisée et plus attractive... Ce document stratégique, fruit d’une concertation entre les représentants 
politiques de la majorité, reflète la volonté d’agir pour répondre aux défis actuels et anticiper les besoins des généra-
tions futures.

Soignies se distingue par son caractère unique, mêlant tradition et modernité, patrimoine culturel et dynamisme éco-
nomique, et surtout son caractère rural à travers ses villages. La volonté de la majorité PS-Ensemble sera de valoriser 
ces atouts tout en répondant aux attentes des habitants dans des domaines essentiels tels que la propreté, la mobilité, 
le logement, la sécurité, l’environnement, l’économie, la culture, l’éducation et le bien-être social. 

La  Déclaration de politique communale s’articule autour de trois priorités transversales :

1. Agir pour un cadre de vie de qualité, en embellissant nos espaces publics, en améliorant les infrastructures, en 
protégeant notre environnement et en favorisant une mobilité respectueuse de tous les usagers.

2. Préparer notre entité à l’avenir, en adoptant des pratiques durables, en renforçant notre résilience face aux 
changements climatiques et en encourageant l’innovation dans nos politiques publiques.

3. Promouvoir une commune inclusive et solidaire, où chaque citoyen, quel que soit son âge, sa condition ou son 
parcours, puisse s’épanouir pleinement.

Ces priorités seront mises en œuvre en maintenant une gestion saine et rigoureuse des finances publiques et en 
maintenant une maximisation des recherches de subsides auprès des niveaux de pouvoir supérieurs pour financer les 
projets. La majorité en place mettra également l’accent sur une qualité de service public accessible à toutes et tous.

Les élus de la majorité PS – Ensemble croient en une commune qui se construit avec et pour ses habitants. Cette décla-
ration de politique communale est donc une invitation à continuer ce dialogue participatif et à innover ensemble dans 
les choix stratégiques communaux.

Les élus de la majorité PS – Ensemble

,

Le Collège communal

La Bourgmestre : Fabienne WINCKEL - Les Echevins : Sonia DEPAS-LEFEBVRE, Julie MARCQ,  
Ilias LAMDOUAR, Vincent HOST, Sandra VOLANTE - Le Président du CPAS : Hubert DUBOIS
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Embellir notre ville et nos villages, c’est garantir un cadre de vie agréable et harmonieux 
pour tous les habitants de l’entité. Pour atteindre cet objectif, la majorité s’engage à une 
répartition équitable des investissements : un euro investi en ville sera également investi 
dans les villages. Avec une enveloppe de 30 millions d’euros prévue d’ici 2030, l’ambition 
est de rénover et d’embellir nos infrastructures routières (voiries, trottoirs et égouttages), 
de renforcer la mobilité douce, d’améliorer la propreté et de valoriser les espaces publics. 

Au niveau des travaux, les partenaires de majorité décident de :

 ¾ Améliorer l’état des voiries, des trottoirs, des RAVEL, des pistes cyclables, des sentiers et de l’égouttage 
par un investissement de plus de 30.000.000 d’euros pendant la mandature afin d’atteindre cet objectif.

 ¾ Mettre sur pied un « plan voiries » et un « plan trottoirs » en fonction de leur état et de leur  
fréquentation afin de sécuriser et permettre la mobilité de chaque usager.

 ¾ Améliorer la gestion des plaintes pour assurer un suivi rapide des demandes des habitants  
en désignant un « référent travaux » et en créant, à cet effet, une application mobile.

 ¾ Mettre sur pied un plan pour améliorer l’entretien des RAVEL, pistes cyclables, sentiers et espaces 
verts de l’entité, compléter le réseau Vhello et l’entretenir.

 ¾ Améliorer l’état des cimetières de l’entité et revoir également la politique de leur embellissement  
en y installant des bancs et des aménagements pour le recueillement.

 ¾ Embellir notre entité par le fleurissement.

 ¾ Assurer une meilleure coordination des travaux des impétrants pour réduire au maximum  
leur durée et leur fréquence et donc leur impact sur la mobilité.

 ¾ Assurer un nombre suffisant d’éco-cantonniers afin d’embellir  chaque village (ou quartier important). 
Ce dernier garantissant la propreté, l’entretien des espaces verts et les petites réparations sur un 
territoire déterminé.

 ¾ Installer des toilettes publiques autonettoyantes accessibles aux PMR. 

 ¾ Remettre en état et entretenir les sentiers de nos villages et défendre leur existence.

❶ Rendre Soignies et ses villages plus beaux et plus propres
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Au niveau de la propreté, les partenaires décident de :

 ¾ Lutter contre les infractions environnementales et les dépôts sauvages (jets de déchets, dépôts et 
incinération de déchets interdits, déjections canines, bruits intempestifs…) via :

•	 la prévention par le biais de projets comme Be WaPP
•	 la sensibilisation des plus jeunes
•	 l’identification des points noirs
•	 la valorisation des « ambassadeurs » 

 ¾ Appliquer le principe de la sanction réparatrice : les auteurs d’incivilités doivent réparer les dégâts 
qu’ils ont causés.

 ¾ Accélérer la construction des stations d’épuration manquantes à Neufvilles, Chaussée-Notre-Dame, 
Horrues et Thieusies. 
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Promouvoir une mobilité fluide et sécurisée, c’est offrir à chaque usager (piéton, cycliste, 
automobiliste ou usager des transports en commun) des solutions adaptées, durables et 
respectueuses de l’environnement. 

Concrètement, ils s’engagent à :

 ¾ Lancer la concrétisation du Plan Communal de Mobilité (prioriser, préciser les actions et commencer 
à les réaliser)

 ¾ Continuer à développer et sécuriser un véritable réseau cyclable adapté aux déplacements quotidiens 
reliant les villages et le centre-ville ainsi que les villages entre eux. Prévoir également des itinéraires 
sécurisés vers les écoles (stratégie de mobilité scolaire), les gares, la piscine, le centre-ville…

 ¾ Mettre tous les cœurs de village en zone 30 km/h à l’instar de ce qui a été réalisé pour le centre de 
Soignies, le quartier des Carrières et le centre du village de Thieusies.

 ¾ Mettre sur pied un plan global et transversal de lutte contre les excès de vitesse sur tout le territoire 
de l’entité, à travers notamment l’installation d’aménagements spécifiques, l’acquisition d’avertisseurs 
de vitesse et le renforcement des contrôles… A cet effet, prévoir un budget annuel de 100.000 euros.

 ¾ Analyser en continue des zones accidentogènes et traiter systématiquement les points noirs en ma-
tière de sécurité.

 ¾ Développer la sécurité routière par la prévention en développant le « brevet vélo » avec les écoles 
de l’entité, en organisant une journée dédiée à la sécurité routière dans Soignies et ses villages, en 
sensibilisant au stationnement respectueux aux abords des écoles notamment par des élèves ac-
compagnés de la police… 

 ¾ Continuer à sécuriser les abords de toutes les écoles.

 ¾ Développer l’offre de voitures partagées à Soignies et dans les villages.

 ¾ Augmenter le nombre de bornes de rechargement électrique dans des lieux facilement accessibles 
aux citoyens tant en ville que dans les villages. 

 ¾ Mettre en place des parkings vélos sécurisés aux endroits stratégiques et augmenter le nombre de 
bornes de rechargement électrique pour les vélos.

❷ Assurer une mobilité fluide et sécurisée pour chaque usager 
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 ¾ Travailler avec les TEC pour :
•	 renforcer et améliorer l’offre des transports sur Soignies et ses villages en prévoyant des ho-

raires et itinéraires qui concordent avec les besoins des usagers et en assurant l’accessibilité 
aux PMR.

•	 mettre sur pied des navettes entre les villages et le centre-ville lors des festivités locales ou 
le jour du marché hebdomadaire.

 ¾ Augmenter le nombre de radars préventifs et répressifs ainsi qu’installer des feux intelligents à 
certains endroits.

 ¾ Augmenter l’offre de parkings gratuits afin de faciliter l’accès au centre-ville, aux services et aux 
commerces. Faciliter également la mise à disposition de parkings privés aux heures d’inoccupation. 

 ¾ Développer un mobipôle à la gare de Soignies : lieu de réparation, de vente de vélos d’occasion,  
de parkings vélos sécurisés…

 ¾ Remettre en question le système de gestion du parking public pour l’améliorer.
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❸ Développer une citoyenneté active et une administration 
proche du citoyen  

Une citoyenneté active et une administration proche des citoyens sont essentielles pour 
une commune dynamique et inclusive. Par une gestion rigoureuse, des projets participatifs 
et des services adaptés, la majorité PS – Ensemble souhaite renforcer le dialogue,  
la transparence et l’implication de chacun dans la vie de l’entité.

Les partenaires de majorité décident de :

 ¾ Poursuivre une gestion saine et rigoureuse des finances communales et continuer à aller chercher 
un maximum de subsides auprès des autres niveaux de pouvoir.

 ¾ Poursuivre la réalisation d’économie d’échelle notamment en renforçant les synergies entre la Ville 
et le CPAS mais aussi entre la Ville et les autres organismes publics.

 ¾ Lancer un nouveau budget participatif et financer certains projets citoyens. 

 ¾ Maintenir les conseils consultatifs comme la CCATM, le CCAMV, le conseil communal des enfants, le 
conseil de la jeunesse, le groupe nature, le conseil consultatif du bien-être animal... tout en relayant 
les travaux accomplis par les commissions communales.

 ¾ Soutenir les « Comités de quartier » destinés à favoriser l’implication des citoyens à la vie de leur 
quartier et de favoriser le dialogue avec les autorités communales. 

 ¾ Organiser systématiquement une information de la population concernée pour tout projet initié par 
la commune par un maximum de moyen de communication et de continuer à informer également 
par les moyens traditionnels (supports en papier) afin de toucher chaque habitant. 

 ¾ Créer un guide local de la citoyenneté afin de sensibiliser la population au respect du civisme, aux 
règles prévues dans le règlement de police, à la lutte contre le racisme, le sexisme et le populisme. 

 ¾ Continuer de publier sur le site internet de la ville l’ensemble des mandats attribués par la Ville et le 
CPAS de Soignies. 

 ¾ Faire en sorte que la Ville de Soignies devienne une ville 2.0 et forme les citoyens à l’usage  
du numérique ainsi qu’à l’utilisation de l’intelligence artificielle. 

 ¾ Encourager la dynamique participative pour les principaux projets afin de mieux prendre en compte 
les avis des citoyens ou au mieux les informer.

 ¾ Réorganiser l’accueil citoyen en prévoyant un bureau assurant la discrétion nécessaire aux échanges 
entre l’agent communal et le citoyen sur des questions telles que la déclaration anticipée d’eu-
thanasie, le don d’organes, le changement de genre... L’objectif est d’assurer la confidentialité de 
discussions jugées sensibles par l’usager. 

 ¾ Créer un réseau d’ambassadeurs sonégiens dans différents domaines pour faire connaître  
notre ville et nos villages, son patrimoine, ses commerces, ses talents et notre administration.
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Préserver notre cadre de vie, notre ruralité et la qualité des logements est essentiel pour 
garantir le développement harmonieux et durable de notre entité. Les actions proposées 
s’inscrivent dans une vision qui valorise notre patrimoine, notre nature, la caractéristique 
rurale de notre entité et le bien-être animal.

Au niveau de l’aménagement du territoire, les partenaires de la majorité décident de :

 ¾ Réduire l’étalement urbain, de favoriser la rénovation du bâti existant et de mener une politique de 
développement raisonné de notre entité dans le respect de la qualité de vie des habitants et des 
caractéristiques du quartier tout en préservant nos 76% de terres agricoles et notre caractère rural.

 ¾ Augmenter les espaces verts, les espaces partagés ou les aménagements au bénéfice de tous les 
habitants.

 ¾ Mettre en œuvre le projet de « rénovation urbaine » déjà lancé et déposer de nouveaux projets afin 
d’obtenir des subsides permettant de rénover nos friches ou construire de nouvelles infrastructures. 

 ¾ Continuer la politique des « charges d’urbanisme » et les optimaliser en prévoyant des logements 
accessibles financièrement à tous dans les nouveaux projets. 

 ¾ Rédiger un vade-mecum qui reprend les principales formalités urbanistiques pour en faciliter leur 
compréhension.

 ¾ Lutter contre le projet de la « Boucle du Hainaut » tel qu’il est présenté actuellement et défendre 
l’alternative du courant continu à 100% enterrée comme le réclame l’association de citoyens Révolth.

Au niveau de la qualité des logements, ils décident de :

 ¾ Intensifier les synergies entre les acteurs du logement (ville, CPAS, AIS, FRCE, Haute Senne Loge-
ment et les services de la Région wallonne) avec une attention particulière sur la qualité technique 
et énergétique des logements publics et privés.

 ¾ Continuer à lutter contre les habitations inoccupées et les marchands de sommeil. 

 ¾ Soutenir la création de logements d’urgence, notamment pour les personnes en grande difficulté, 
les victimes de violences conjugales, les personnes victimes d’un incendie ou d’une inondation…

 ¾ Etudier la mise en place d’un projet pilote de « Logements ‘Tremplin’» accessibles a ̀ des jeunes 
couples ou familles, même monoparentales, qui souhaitent à court ou moyen terme, devenir  
propriétaires d’un logement à Soignies. 

 ¾ Assurer la pérennité de l’Agence Immobilière Sociale (AIS) et renforcer l’offre de logements à loyers 
modérés.

❹ Préserver le caractère rural et la qualité de vie à Soignies
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Au niveau de la préservation de notre ruralité :

 ¾ Assurer un dialogue régulier entre la commune et les agriculteurs pour identifier les besoins et 
préoccupations, afin d’agir de manière proactive. 

 ¾ Avoir un référent agriculture et donc un guichet unique au sein de l’administration communale afin 
d’accompagner et de simplifier les démarches administratives des agriculteurs.

 ¾ Intégrer des clauses spécifiques dans les marchés publics de la Ville et du CPAS pour donner la prio-
rité aux produits locaux issus de l’agriculture locale dans la mesure du possible. 

 ¾ Mener des actions de sensibilisation dans la maison de repos du CPAS et dans les écoles en poursui-
vant la semaine du commerce équitable et des producteurs locaux.

 ¾ Favoriser les circuits courts en encourageant la rencontre et la coopération entre agriculteurs, trans-
formateurs et distributeurs locaux notamment par l’organisation d’évènements et la création de 
plateformes. 

 ¾ Mettre sur pied des journées « fermes ouvertes » dans la continuité de la « Foire agricole ».

 ¾ Renforcer le dialogue et les partenariats entre les agriculteurs et les autorités communales en 
créant une commission consultative agricole. 

 ¾ Privilégier les petites exploitations durables pour la vente ou la location des terres communales à 
vocation agricole.

 ¾ Redynamiser la « Halle aux saveurs » en lien avec les producteurs locaux.

Au niveau du bien-être animal, ils décident de :

 ¾ Soutenir l’installation de ruches et de nichoirs ainsi que de lutter contre l’invasion des espèces nui-
sibles notamment les frelons asiatiques. 

 ¾ Soutenir les associations de défense des animaux et le refuge présent sur le territoire communal. 

 ¾ Continuer des campagnes de stérilisation des chats errants et d’augmenter le nombre de 
« chabanes ». 

 ¾ Lutter contre l’abandon des animaux. 

 ¾ Mettre sur le site internet de la Ville de Soignies les gardes des vétérinaires.

 ¾ Prévoir une campagne de sensibilisation contre la maltraitance des animaux.

 ¾ Informer sur les démarches à suivre lorsqu’on trouve un animal perdu.
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❺ Garantir la sécurité et la sérénité pour toutes et tous

Garantir la sécurité passe par une présence sur le terrain des forces de l’ordre, des ser-
vices d’urgence performants et une prévention efficace. Par des outils modernes et une 
solidarité locale accrue, la majorité vise à garantir la sécurité de chaque citoyen et à ren-
forcer le sentiment de sécurité sur notre entité.

En matière de sécurité, les partenaires de majorité décident de :

 ¾ Maintenir le nombre de policiers et de garantir leur présence sur le terrain, notamment celle des 
agents de quartier et des patrouilles à pied et à vélo.
 

 ¾ Garantir le maintien d’une caserne de pompiers sur le territoire de l’entité et d’un service 
ambulance de qualité pour les citoyens.

 ¾ Rechercher des subsides du Fédéral et de la Région wallonne pour mettre en place un véritable  
service de prévention.

 ¾ Identifier en concertation avec les habitants des quartiers et les commerçants, les lieux jugés  
insécurisants et les réaménager. 

 ¾ Poursuivre la plateforme sécurité qui réunit les représentants de la police, de la Ville, du CPAS  
et des écoles. 

 ¾ Augmenter le nombre de caméras dans certains quartiers en privilégiant les caméras mobiles. 

 ¾ Encourager la mise en place d’un réseau de voisins « bienveillants ». Ce dispositif encouragerait la 
solidarité locale, où les voisins, en lien avec la police locale, veillent au bien-être des autres et no-
tamment des personnes âgées. 

 ¾ Sensibiliser et former les citoyens afin de lutter contre la cybercriminalité 
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❻ Anticiper et agir face aux défis climatiques

Face aux défis climatiques, la majorité PS - Ensemble s’engage à agir concrètement pour 
réduire l’impact environnemental des actions menées et préparer les habitants aux dé-
règlements climatiques. Réduction des émissions de CO2, gestion des inondations, déve-
loppement des énergies renouvelables et préservation de la biodiversité seront au cœur 
des priorités. L’objectif est de bâtir une Ville plus durable et solidaire face aux enjeux de 
demain.

Concrètement, les actions proposées sont de :

 ¾ Continuer les efforts pour tenir les engagements de la Convention des Maires : réduire de 55% les 
émissions de CO2, augmenter de 27% la production d’énergie renouvelable de la Ville de Soignies 
d’ici 2030 et tendre vers la neutralité carbone pour 2050. 

 ¾ Mettre en œuvre le plan de lutte contre les inondations (PGRI) réalisés en 2024 : lancer la mise en 
œuvre des Zones d’Immersion Temporaire à Neufvilles, Thieusies /Casteau et Horrues afin de solu-
tionner le problème des inondations au niveau des points noirs identifiés et investir dans des batar-
deaux tout en sensibilisant les agriculteurs. 

 ¾ Organiser une semaine de sensibilisation sur le « climat » avec les associations locales et régionales, 
les écoles, les citoyens, les agriculteurs et les entreprises. 

 ¾ Garantir un environnement sain en veillant au respect des normes environnementales (bruits, pous-
sières, rejets dans l’air et dans l’eau, ondes électromagnétiques…)

 ¾ Organiser un audit aérien par quartier permettant de diminuer nos émissions de co2 en accompa-
gnant les propriétaires dans leurs travaux économiseurs d’énergies.

 ¾ Continuer des programmes de rénovation et d’isolation de bâtiments publics et privés, en collabora-
tion avec la Région, afin de créer une dynamique collective et des économies d’échelle.

 ¾ Renforcer les projets de production d’énergie renouvelable avec participation citoyenne, dont no-
tamment l’île photovoltaïque. 

 ¾ Reboiser la Zone d’Immersion Temporaire de la Cafenière et prévoir l’entretien de la zone.

 ¾ Renforcer les actions de propreté et de sensibilisation avec les contrats de rivières Senne et Haine 
pour améliorer la propreté des cours d’eau et favoriser ainsi la biodiversité.

 ¾ Poursuivre la mise en œuvre d’une stratégie de développement durable à l’échelon communal 
(continuer le Plan Maya, s’inscrire dans une commune « Zéro déchet »...). 

 ¾ Elaborer une stratégie communale de promotion de la nature et de la biodiversité concertée avec 
l’ensemble des acteurs locaux. Mener des campagnes de sensibilisation auprès des plus jeunes à la 
préservation de la biodiversité. 
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 ¾ Inventorier les « points verts, parcs, espaces de jeux » de l’entité sur une carte présentée sur le site 
internet de la ville. 

 ¾ Favoriser les lieux de compostage centralisé et individuel. 

 ¾ Poursuivre les collaborations et le soutien à l’économie circulaire (Repair café, Envol, recyparc…)

 ¾ Favoriser la création de communautés d’énergie renouvelable.
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❼  Prendre soin des plus vulnérables et améliorer la santé  
de toutes et tous

Soignies s’engage à garantir une qualité de vie optimale pour chaque habitant, en répondant 
aux besoins spécifiques des aînés, des jeunes, des personnes en situation de handicap et 
des plus vulnérables. La majorité PS-Ensemble vise une société inclusive, en renforçant 
l’accès aux services essentiels, en favorisant l’égalité des chances et en soutenant la santé 
et la sécurité de tous. Chacun doit se sentir écouté, respecté et accompagné au sein de 
notre entité.

Au niveau de la qualité de vie de nos aînés et des personnes en situation de handicap, ils décident de :

 ¾ Maintenir le label Handycity obtenu en 2006 en continuant la mise en œuvre de projets favorisant 
l’inclusion des personnes en situation de handicap.

 ¾ Maintenir les services pour le soutien à domicile des personnes âgées et réaliser une analyse  
individuelle de leurs besoins : aide familiale, repas à domicile, transport adapté, soins de santé... 

 ¾ Lutter contre la solitude et l’isolement en renforçant les initiatives de cohésion sociale  
(continuer les rencontres organisées par le PCS, les activités culturelles…)

 ¾ Publier un guide des aînés pour les informer des différents services qui leur sont proposés sur le  
territoire sonégien par la Ville, le CPAS, le secteur médical et autres initiatives.

 ¾ Identifier et de réaliser des itinéraires accessibles aux PMR en partenariat avec le Conseil Communal 
des Ainés et des Moins Valides.

 ¾ Développer des projets intergénérationnels : mettre en lien les maisons de repos, les écoles et les 
crèches. 

 ¾ Encourager le développement de projets « Seniors consultants » composés de travailleurs,  
d’artistes, d’artisans à la retraite qui partagent leur expérience en venant en aide à des associations, 
écoles, projets de développements locaux (par exemple, projets de parrainage). 

 ¾ Maintenir des permanences « pensions » et « handicap » à la Ville de Soignies. 

 ¾ Accompagner nos aînés à la veille de leur retraite en les aidant à préparer leur 3
ème âge  

(aide administrative, recherche d’activités, transmission de savoirs aux plus jeunes...).

Au niveau de la santé de nos habitants, ils décident de :

 ¾ Développer une politique de « santé positive » en s’assurant que les différentes politiques menées 
aient un impact positif sur la santé en matière d’éducation, de prévention, de lutte contre les inéga-
lités, d’habitat, d’alimentation saine et équilibrée, de qualité de l’air…

 ¾ Accentuer le projet déjà lancé avec tous les acteurs (para)-médicaux de 1ère ligne  
(médecins, infirmiers, CHR, CPAS…) afin de renforcer leur coordination et leur efficacité.



15

 ¾ Mener des actions au niveau de la santé mentale en soutenant les acteurs locaux et en luttant 
contre les formes de harcèlement.

 ¾ Défendre le maintien du CHR pour garder un hôpital de qualité et de proximité tout en intensifiant 
les collaborations et les échanges en vue d’améliorer la santé de nos habitants.

 ¾ Renforcer les actions de prévention des assuétudes (alcool, drogues et jeux), des infections sexuelle-
ment transmissibles et de promotion des attitudes saines. 

Au niveau des personnes en difficulté et de l’égalité des chances, ils décident de :

 ¾ Préparer et d’adapter le CPAS de Soignies aux difficultés sociales annoncées.

 ¾ Mener des projets pour lutter contre la fracture numérique

 ¾ Aller à la recherche de subsides pour créer une épicerie solidaire.

 ¾ Poursuivre le soutien aux associations dont l’action d’aide alimentaire est reconnue comme le Dé-
pannage alimentaire et la Croix Rouge…

 ¾ Maintenir et de développer une aide sociale complète proposée par le CPAS (mécanismes des « ar-
ticles 60 et 61, insertion professionnelle, aides à domicile, aides juridiques, logement…), permettant 
à tout citoyen l’accès aux droits fondamentaux.

 ¾ Soutenir l’insertion professionnelle et le développement de synergies entre les entreprises d’inser-
tion socio-professionnelle, la Ville et le CPAS.

 ¾ Accompagner les parents solos dans leur projet de vie.

 ¾ Poursuivre l’insertion socio-professionnelle dans le milieu agricole.
 ¾ Dynamiser la plateforme « Give a Day » afin de mettre en relation des associations et des candidats 

au bénévolat. 

 ¾ Mener des projets de ré-insertion socio-professionnelle sur le territoire avec différents partenaires 
comme le Quinquet, l’Envol…

 ¾ Renforcer le lieu d’accueil et d’accompagnement de première ligne pour les victimes de violences 
intrafamiliales. 

 ¾ Maintenir le groupe Réactives pour la sensibilisation à la lutte contre les violences intrafamiliales. 

 ¾ Créer des synergies entre la ville, la police, le CPAS, le CHR, les associations et tout autre acteur de 
terrain ayant pour objectifs la prévention, le soutien, la prise en charge et un meilleur suivi judi-
ciaire des victimes de violences intrafamiliales, du sexisme dans l’espace public et de toute forme de 
violence/discrimination, notamment à l’encontre des LGBTQIAA+ (lesbiens, gays, bi, trans, queers, 
intersexués). 
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❽  Stimuler une économie locale durable et développer un tourisme 
attractif

Maintenir Soignies comme un pôle économique dynamique et une destination touristique 
attractive est une priorité. Soutenir les commerces de proximité, encourager les initiatives 
locales, et promouvoir les emplois durables sont au cœur des démarches de la coalition 
PS-Ensemble. En parallèle, les partenaires de majorité souhaitent valoriser les richesses 
patrimoniales et naturelles pour développer un tourisme diversifié et accessible, renfor-
çant ainsi l’identité unique de notre cité millénaire.

Au niveau du développement économique et de l’emploi, les élus PS - Ensemble décident de :

 ¾ Soutenir le commerce de proximité et l’artisanat local notamment via l’amélioration de la brade-
rie, du shopping d’automne, de l’aménagement de l’espace public, de la mobilité, de la gestion des 
déchets et des nuisances, de la convivialité et de la fiscalité. Le maintien de la carte de fidélité et des 
opérations comme « I love mon commerçant local » restent d’actualité. 

 ¾ Poursuivre la maternité commerciale pour soutenir les personnes qui souhaitent ouvrir un com-
merce et de maintenir un soutien de qualité pour encourager l’ouverture de commerces locaux. 

 ¾ Créer une plateforme informatique interactive « sonégienne » : 
offres de services entre PME, assistance administrative pour les indépendants, locaux disponibles, 
infos sur les marchés publics locaux, infos des impétrants et coordination de chantier, annonces 
de recrutements des entreprises locales, mise à disposition de biens sous-utilisés par la commune 
comme des locaux ou du matériel communal aux entreprises d’économie sociale, développement 
des partenariats et des échanges d’informations entre la commune et les employeurs (entreprises, 
associations, institutions publiques, indépendants...) présents sur notre territoire... 

 ¾ Accentuer le soutien logistique et administratif à l’association de commerçants et aux entrepre-
neurs pour leur permettre d’agir efficacement. 

 ¾ Soutenir la réimplantation d’activités commerciales locales à l’intérieur des quartiers et villages.

 ¾ Lancer une carte cadeau « Made in Soignies », valable dans les commerces de Soignies et des villages. 

 ¾ Soutenir la création d’emplois de qualité et durables en accompagnant le porteur de projet qui sou-
haite se lancer comme indépendant, en créant un espace de zoning « artisanal » pour des petites 
activités sur l’ancien site de « Durobor », et en encourageant au maximum l’arrivée de nouvelles 
activités économiques sur notre territoire.

 ¾ Continuer à collaborer avec IDEA afin d’accueillir et accompagner au mieux les entreprises et indus-
tries qui s’installent à Soignies.

 ¾ Continuer notre politique d’insertion de critères environnementaux et sociaux dans les marchés pu-
blics afin de soutenir les entreprises locales et lutter contre le dumping social.

 ¾ Soutenir et de promouvoir notre Pierre Bleue. 

 ¾ Favoriser le partenariat avec les entreprises d’économie sociale pour développer  
de nouvelles initiatives économiques locales comme la garde d’enfants... 
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 ¾ Offrir un accompagnement aux personnes qui veulent se lancer comme gardiennes d’enfants. 

 ¾ Continuer à favoriser un dialogue social constructif afin de pérenniser les emplois sonégiens. 

Au niveau du développement touristique, la majorité décide de :

 ¾ Renforcer la valorisation de nos atouts : la Collégiale, la pierre bleue, le verre, le Modern, l’espace 
Jara, le caractère médiéval et rural de notre ville. 

 ¾ Améliorer l’offre touristique : « Séjournez à Soignies ! ». 

 ¾ Renforcer le concept de « Ville millénaire » par une offre touristique sur 2 journées, de favoriser des sy-
nergies avec les musées et la Collégiale, les collaborations avec l’Horeca et les hébergements locaux…

 ¾ Améliorer l’accueil des autocars touristiques.

 ¾ Faire du Vieux cimetière un lieu touristique mettant en valeur le patrimoine en le rénovant via la 
recherche de subsides.

 ¾ Améliorer l’aménagement du Centre de documentation de la Pierre Bleue pour en faire un véritable 
musée, notamment en sollicitant un subside auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles ou de la 
Région wallonne. 

 ¾ Soutenir et encourager le développement du secteur Horeca, des gîtes et des chambres d’hôtes. 

 ¾ Construire un belvédère sur la Motte du Manant et d’en faire un site touristique « nature ». 

 ¾ Créer des balades « cyclo » et pédestres « nature » en passant par la Motte du Manant. 

 ¾ Développer les synergies avec Centrissime et la Maison du Tourisme de Mons. 

 ¾ Etablir une plateforme communale de développement du tourisme, avec les acteurs du tourisme, 
de la culture, les associations de commerçants et le secteur Horeca. 

 ¾ Etudier les collaborations avec le Musée du Chapitre. 

 ¾ Installer une signalisation claire et visible des endroits touristiques et des noyaux commerçants. 

 ¾ Mettre sur pied un système d’audio-guide pour visiter la ville et les villages et d’augmenter les balades Totemus.

 ¾ Développer un outil web permettant aux citoyens de trouver facilement les producteurs locaux si-
tués près de chez eux. 

 ¾ Continuer à favoriser l’agritourisme (gîtes ruraux, visites guidées de fermes, ateliers pour les enfants et 
les familles, itinéraires touristiques mettant en valeur les exploitations agricoles, les producteurs locaux, 
et les paysages naturels de la commune, pour attirer les visiteurs afin de soutenir les agriculteurs...) 

 ¾ Créer une offre « Teambuilding à Soignies » pouvant attirer un tourisme d’entreprises. 

 ¾ Rendre au maximum nos activités touristiques accessibles à toutes et tous (entre autres pour les 
personnes en situation de handicap)
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❾  Accompagner les enfants et les jeunes dans leur éducation  
et leurs loisirs attractif et tous

À Soignies, nous plaçons l’épanouissement des enfants et des jeunes au cœur de nos  
priorités. Nous œuvrons pour offrir un enseignement de qualité, soutenir les activités  
extrascolaires et garantir l’accès à des espaces de loisirs. L’objectif est de favoriser leur  
développement, tant à l’école qu’en dehors, en renforçant l’accès à la culture, aux sports 
et aux services adaptés.

En matière d’enseignement, d’établissements scolaires et d’accueil extra-scolaire,  
la majorité PS - Ensemble décide de :

 ¾ Offrir à nos élèves un enseignement de grande qualité. 

 ¾ Réfléchir à la mise sur pied d’un projet « alimentation saine » dans les écoles (un potage ou un fruit 
- gratuit ou à prix modique) afin de promouvoir la santé en mangeant des légumes/fruits provenant 
de producteurs locaux. 

 ¾ Encourager les achats groupés de fournitures scolaires en partenariat avec les commerces locaux. 

 ¾ Favoriser et de privilégier les collaborations entre tous les établissements scolaires sonégiens. 

 ¾ Développer des jardins, des potagers pédagogiques, des préaux, des modules de jeux dans nos 
écoles pour améliorer le cadre de vie de nos enfants. 

 ¾ Poursuivre l’aménagement des abords des écoles afin de sécuriser l’accès des élèves. 

 ¾ Soutenir et de rénover l’Académie. Encourager également les collaborations entre l’Académie et les 
écoles sonégiennes.

 ¾ Créer un « passeport culture » donnant accès gratuitement aux élèves de 6ème primaire à des acti-
vités culturelles sur Soignies. 

 ¾ Renforcer le soutien aux activités extrascolaires. 

 ¾ Mettre en place une sensibilisation à la « citoyenneté sonégienne » à destination des élèves du se-
condaire : origines de Soignies, le folklore, les services rendus par l’administration communale, la 
pierre bleue... 

 ¾ Maintenir et développer le projet de la génération « Zéro Watt ». 
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En matière d’activités hors de l’école, de petite enfance et de la jeunesse, les partenaires décident de :

 ¾ Augmenter l’accueil de la petite enfance en utilisant les 400 m2 sur le site des Archers et en aug-
mentant le nombre d’enfants accueillis à la crèche tout en continuant à aller chercher des subsides. 

 ¾ Continuer à installer des plaines de jeux aux endroits stratégiques. 

 ¾ Soutenir et d’encourager le développement d’un espace de loisirs sur l’ancien site de Durobor. 

 ¾ Créer des agoraspaces à Soignies et dans les villages. 

 ¾ Continuer à soutenir les familles en proposant pour les enfants de 0 à 18 ans un chèque-activité de 
20 euros à l’inscription dans un club de sport, un mouvement de jeunesse, une association cuturelle...

 ¾ Mettre à disposition des « armoires à jeux » comme des « boîtes à livres » dans différents parcs. 

 ¾ Créer un skate-park au Parc Pater. 

 ¾ Pérenniser la Tarentelle afin de garantir un lieu d’accueil pour les enfants en situation de handicap. 

 ¾ Maintenir le Conseil communal de la jeunesse (16 – 18 ans) et le conseil communal des enfants. 

 ¾ Mettre sur pied un guichet unique de l’enfance. Ce service constituerait un point de relais efficace 
entre la population et les professionnels de l’enfance tels que l’ONE, les milieux d’accueil, les écoles, 
les associations sportives et socioculturelles. 

 ¾ Organiser 1 ou 2 fois par an une rencontre avec les nouveaux parents. 

 ¾ Maintenir les « stages sportifs » et la « plaine d’été » à prix modiques. 

 ¾ Continuer à soutenir les maisons des jeunes et les mouvements de jeunesse (prêt de matériel, accès 
aux infrastructures communales…)

 ¾ Renforcer les collaborations avec les différents acteurs qui travaillent dans le secteur de la jeunesse 
(AMOJ4, Ville, CPAS, maisons des jeunes, mouvements de jeunesse…)
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❿  Faire vivre la culture, le sport, les loisirs et les associations 
à Soignies

Soignies se distingue par la richesse et la diversité de ses activités culturelles, sportives 
et associatives. Afin de maintenir et renforcer cette dynamique, la majorité PS-Ensemble 
soutiendra les festivités locales, une programmation culturelle variée et l’accès à des ac-
tivités sportives pour toutes et tous. L’objectif est de rendre ces initiatives encore plus 
accessibles et inclusives, tout en valorisant les talents locaux et en impliquant le secteur 
associatif local dans le développement de l’offre.

Au niveau des festivités sonégiennes, la majorité décide de :

 ¾ Développer nos 5 festivités (Pentecôte, Simpélourd, Foire agricole, Féeries, Août en Eclats) ainsi que 
Soignies les Bains. 

 ¾ Mettre sur pied un « quartier d’été » en centre-ville durant les vacances scolaires, avec notamment 
des jeux pour les enfants et des espaces de détente pour les familles. 

 ¾ Soutenir les festivités et le folklore de nos villages, notamment à travers les associations locales. 

 ¾ Maintenir le prêt gratuit du matériel de sécurité et aider les associations dans leurs démarches ad-
ministratives. 

 ¾ Créer un calendrier en ligne des activités sonégiennes que les associations peuvent compléter elles-
mêmes ou créer une application mobile regroupant toutes les activités sonégiennes. 

 ¾ Travailler à rendre nos activités encore plus accessibles à toutes et tous en travaillant avec notre 
Handycontact et les associations locales. 

 ¾ Rendre nos festivités accessibles aux familles en créant des zones permettant aux parents  
de s’occuper de leurs jeunes enfants (table à langer, chauffe biberons, zone d’allaitement...) 

 ¾ Continuer à prévoir des places de stationnement PMR lors des festivités et en augmenter le 
nombre.

Au niveau des activités culturelles sonégiennes, les élus PS – Ensemble décide de :

 ¾ Mettre sur pied un pass « spectacle – resto – nuitée » sur Soignies.

 ¾ Maintenir l’offre de prix réduits pour les publics défavorisés (article 27). 

 ¾ Intégrer dans la programmation de manière plus régulière un groupe musical « régional » avec une 
entrée à prix réduit pour lui permettre de « rencontrer » un public plus large et de mener une  
politique de promotion des talents locaux. 
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 ¾ Mettre en place des outils tels qu’une plateforme web participative pour permettre aux citoyens 
d’influencer concrètement la programmation culturelle de la Ville (offre humoristique, locale,  
populaire....).

 ¾ Créer une bibliothèque éphémère et/ou itinérante au cœur de nos espaces verts avec du mobilier 
urbain, et ce en collaboration avec la bibliothèque communale. 

 ¾ Organiser des séances cinéma pour les adolescents et les seniors dans le centre culturel Jara. 

 ¾ Mettre davantage en lumière le « symposium de la pierre bleue » ainsi que les parcours de  
sculptures en pierre bleue.

Au niveau des activités sportives sonégiennes, ils décident de :

 ¾ Etudier le projet de construction d’une salle de sports pour la pratique des arts martiaux et de la 
gymnastique afin de répondre à la demande des sportifs, de rechercher des subsides en vue de sa 
construction. 

 ¾ Redynamiser le challenge de Soignies et prévoir d’autres challenges dans d’autres disciplines sportives. 

 ¾ Généraliser l’apprentissage de la natation en facilitant l’accès à la piscine communale pour chaque 
enfant.

 ¾ Créer des parcours permanents de promenade/course à pieds. 

 ¾ Développer les « parcours santé » dans Soignies et ses villages.  

 ¾ Pérenniser l’offre mise en place par la Ville pour des groupes spécifiques (gymnastique douce pour 
seniors, cyclo-danse pour personnes en chaise roulante, « Je cours pour ma forme »...). 

 ¾ Continuer à soutenir les clubs sportifs de l’entité. 

 ¾ Développer le « salon du temps libre de 0 à 99 ans » en le rendant plus inclusif et plus ludique. 

 ¾ Pérenniser le « Panathlon » et les activités liées au « Fairplay ». 
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Grands projets portes par la majorite PS-Ensemble  

pour l’avenir de notre entite

●  Créer un Hall polyvalent pour le grand public qui pourrait accueillir de nombreuses activités 
(sur le site de Durobor). Ce hall pourrait également servir à certains moments de hall relais 
«agricole » pour les petits producteurs locaux.

●  Aménager la Grand Place et la place du Millénaire afin de promouvoir l’Horeca, de mettre 
en valeur le patrimoine et maintenir une offre de stationnement importante. 

●  Aménager l’entrée de ville à la rue Léon Hachez via la rénovation urbaine.

●  Maintenir la maternité commerciale existante ainsi que le coworking et travailler à création 
d’une seconde maternité commerciale dans la rue de Mons.

●  Installer des toilettes publiques autonettoyantes et accessibles aux PMR. 

●  Collaborer avec la Région wallonne afin de réaménager le Boulevard Roosevelt pour  
augmenter le nombre de places de parking et améliorer la sécurité des usagers. 

●  Aménager le parking de la Poste et maintenir une offre de stationnements gratuits.

●  Mettre à disposition un lieu d’accueil pour les associations.

●  Aménager l’étang de la Cafenière pour y favoriser les loisirs et les promenades. 

●  Continuer à collaborer avec Wallonie Entreprendre et la Spaque pour l’assainissement du 
site de « Durobor » et la concrétisation de projets comme une voirie entre la Chaussée du 
Roeulx et la rue Melle Hanicq pour désenclaver le quartier des Carrières, créer un lieu pour 
accueillir des petites entreprises et un lieu de loisirs pour les familles…

●  Finaliser le projet de l’île photovoltaïque. 

●  Créer un pôle socio-culturel intégrant la bibliothèque, la ludothèque, l’EPN, l’écrivain public 
et une salle d’exposition.

●  Commencer la mise en œuvre des projets identifiés par les différentes études menées afin 
de lutter contre les inondations. 

●  Faire de la « Motte du Manant » un lieu reconnu pour la préservation de la biodiversité ain-
si que pour les activités en famille. 

●  Rénover un maximum de voiries, trottoirs, égouttages par un budget exceptionnel de  
30 000 000 d’euros pendant la mandature 2024 - 2030.

●  Construire un hall sportif pour la pratique de la gymnastique et des arts martiaux.

●  Agrandir le Parc Pater et y créer un skate-park.

●  Accompagner le porteur de projet du site « Delhaize » et y créer un parc urbain,  
installer un commerce alimentaire, des places de stationnement, une voiture partagée…

●  Créer des zones de loisirs pour les enfants et adolescents  
(skate-park, agoraspaces, plaines de jeux…)

●  Créer un lieu supplémentaire pour accueillir des enfants entre 0 et 3 ans. 

,

,


